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divorce
Question écrite n° 68528

Texte de la question

M. Renaud Donnedieu de Vabres appelle l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'application de la loi du 30 juin 2001 relative à la prestation compensatoire en matière de divorce. Cette loi a
permis de répondre à un certain nombre de difficultés mais un problème reste en suspens. L'objet de la réforme
était que soient instaurées la non-transmissibilité de la dette en cas de décès du débirentier et l'extinction de la
dette en cas de remariage ou de concubinage notoire de l'ex-épouse. Ces principes sont en vigueur dans la
plupart des pays de la communauté européenne. En conséquence, il lui demande de préciser les objectifs du
Gouvernement sur cette question ainsi que de lui indiquer ce qu'elle compte faire pour instaurer une réelle
équité entre les parties concernées.

Texte de la réponse

La garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire que, votée à l'initiative du
Parlement, la loi du 30 juin 2000 relative à la prestation compensatoire en matière de divorce a
considérablement assoupli les modalités de révision de la prestation fixée sous forme de rente en subordonnant
celle-ci à l'existence d'un changement important dans la situation des parties. Les services compétents de la
Chancellerie procèdent actuellement à un bilan de l'application de ce texte. Les difficultés d'ordre technique
relevées feront l'objet de mesures appropriées par voie de circulaire. Toutefois, aucune modification n'est
envisagée quant aux choix fondamentaux qui ont guidé la réforme. En effet, le législateur n'a pas souhaité
introduire des dispositions permettant de mettre un terme de plein droit au versement de la rente allouée au titre
de la prestation compensatoire. Il est apparu que le remariage ou le concubinage notoire du créancier n'est pas
toujours synonyme d'amélioration de sa situation personnelle. Il convient dès lors d'apprécier cet élément
nouveau au vu des circonstances propres à chaque espèce, dans le cvadre d'une demande en révision fondée
sur l'existence d'un changement important dans la situation des parties depuis la décision ayant fixé la prestation
compensatoire. En ce qui concerne la transmission de la rente aux héritiers du débiteur, le législateur a préféré,
à juste titre, plutôt que de déroger au droit commun des successions, mettre en place un mécanisme souple, qui
tienne compte des intérêts des parties, au vu des situations particulières. S'agisant des rentes allouées
postérieurement à l'entrée en vigueur de la loi précitée, il et prévu que les pensions de réversion éventuellement
servies du chef du conjoint décédé seront déduites de plein droit du montant de la rente. Ce mécanisme permet
de limiter, voire de supprimer la charge pesant sur les héritiers du débiteur de la prestation. Il est vrai que,
concernant les rentes antérieures, la déduction n'est pas, sous réserve de l'interprétation souveraine des
juridictions, automatique lorsque le débiteur est décédé avant l'entrée en vigueur de la loi nouvelle. Il incombe
donc à ses héritiers de saisir le juge d'une demande en déduction de la pension de réversion.
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